
 
           Engagement : acquisition d’une portion de parcelle communale 

 

 
Identité du/des futurs acquéreur(s) : 

Nom(s) : Prénom(s) : Adresse du domicile : 
OMICCIOLI 
PELLICCIOTTA 

Laura 
Dylan 

13 Allée des Ecoles 
83460 les Arcs sur Argens 

 
Propriétaire : 

 
La Commune de Arcs sur Argens représentée par son Maire : 

Madame Nathalie GONZALES. 
 

Désignation de la parcelle mère concernée : 
 

Section N° 
D 1387 

 

 

Accord du / des acquéreur(s) sur l’emprise et le prix : 
 
Le(s) propriétaire(s) s’engage(nt), dès à présent, à acquérir une portion de la parcelle 
communale cadastrée D1387 sise en bordure de l’allée des écoles d’une surface de 41m2 situé 
dans le prolongement de l’appartement des futurs acquéreurs (cf. schéma au verso) en 
contrepartie du paiement de la somme de 4500 euros.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

L’ensemble des frais de géomètre liés à cette division et au bornage seront intégralement pris en 
charge par la commune des Arcs sur Argens. 
 

 
 
Fait 
A ……………………… 
Le ……………………… 

Signature(s) du/des futur(s) acquéreur(s) : 
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